
CRÉDIT D'IMPÔT POUR SERVICES DE PRODUCTION DE LA COLOMBIE-BRITANNIQUE
(années d'imposition 2010 et suivantes)

crédit d'impôt pour services de production pour lieu éloigné (article 82.21), remplissez la section 8;

Code 1001

(You can get this form in English at www.cra.gc.ca or by calling 1-800-959-2221.)T1197 F (11)

423

151 153

Raison sociale Numéro d'entreprise Fin de l'année d'imposition
Année Mois Jour

Utilisez ce formulaire pour demander les crédits suivants selon la Income Tax Act (Colombie-Britannique) :

crédit d'impôt pour services de production (article 82.1), remplissez les sections 1, 2, 3, 4, 6 et 10;

�

crédit d'impôt régional pour services de production (article 82.2), remplissez la section 7;

une copie de ce formulaire dûment rempli pour chaque production accréditée. Nous considérons chaque épisode d'une série comme une production. 
Cependant, nous accepterons un seul formulaire pour les épisodes d'une série qui sont certifiés comme étant des productions accréditées.

certificat d'accréditation (ou une copie);

Pour demander l'un des crédits ci-dessus, joignez les documents suivants au formulaire T2 – Déclaration de revenus des sociétés :

crédit d'impôt pour services de production pour effets visuels ou animation numérique (article 82.3), remplissez les sections 5 et 9.

Nom de la personne-ressource à joindre pour obtenir plus de renseignements

Section 1 – Coordonnées (en lettres moulées)

Numéro de téléphone incluant l'indicatif régional

                –                        –

�

–

–

N'inscrivez rien ici

Numéro de code

Titre de la production301 302 Date du début des principaux 
travaux de prise de vue

Année Mois Jour

304 303Titre de la production (tiré du certificat d'accréditation si différent de celui indiqué à la ligne 301) Numéro du certificat 
d'accréditation
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–

–

–

–

1 Oui

1 Oui

1 Oui

1 Oui

1 Oui

1 Oui

1Oui

220

222

230

235

240

245

250

La société était-elle, à un moment de l'année d'imposition, contrôlée directement ou indirectement, de quelque manière 
que ce soit, par une ou plusieurs personnes dont la totalité ou une partie du revenu imposable était exonérée d'impôt 
selon l'article 27 de la Income Tax Act (Colombie-Britannique) ou la partie I de la Loi de l'impôt sur le revenu fédérale?

Le revenu imposable de la société était-il exonéré d'impôt, en tout ou en partie, à un moment de l'année d'imposition, 
selon l'article 27 de la Income Tax Act (Colombie-Britannique) ou la partie I de la Loi fédérale?

La société était-elle, à un moment de l'année d'imposition :

a)  une société à capital de risque de travailleurs visée par règlement selon l'article 127.4 de la Loi fédérale?

b)  une petite société à capital de risque enregistrée selon l'article 3 de la Small Business Venture Capital Act ?

d)  une société à capital de risque d'employés enregistrée selon l'article 8 de la Employee Investment Act ?

La société a-t-elle demandé le crédit d'impôt pour production cinématographique et télévisuelle 
de la Colombie-Britannique pour cette production?

Si vous avez répondu oui à l'une des questions ci-dessus, vous n'avez pas droit au crédit d'impôt pour services de production de la Colombie-Britannique.

Section 3 – Admissibilité

. . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . .

. .

. . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

PS

Section 2 – Identification de la production cinématographique ou magnétoscopique

2 Non

2 Non

2 Non

2 Non

2 Non

2 Non

2 Non

Loi sur l'accès à l'information et la protection de la vie privée (LAIPVP)

Les renseignements personnels demandés dans le présent formulaire sont recueillis pour l'administration de la Income Tax Act (Colombie-Britannique) 
en vertu de l'autorité de cette loi et de l'article 26 de la LAIPVP. Pour toutes questions concernant la collecte ou l'utilisation de ces renseignements, 
adressez-vous à l'Analyste « Information and Privacy », Division FOI, C.P. 9432 Stn Prov Govt, Victoria, BC V8W 9N6. (Téléphone: Victoria au 
250-953-3671, Vancouver au 604-660-2421 ou sans frais au 1-800-663-7867 et demandez à être re-dirigé). Courriel : FOI.QRYS@gov.bc.ca

c)  une société qui a un régime d'actionnariat des employés enregistrée selon l'article 2 de la Employee Investment Act ?



Section 4 – Dépense de main-d'œuvre accréditée admissible de la C.-B.

Rémunération directement attribuable à la production versée à :

des particuliers assujettis à l'impôt de la C.-B.

des sociétés canadiennes imposables (détenues uniquement par un particulier 
assujetti à l'impôt de la C.-B.)

d'autres sociétés canadiennes imposables (pour leurs employés assujettis 
à l'impôt de la C.-B.)

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Traitements ou salaires versés qui sont directement attribuables à la production 405 A

Plus :

– 420 a

–
425 b

B

c
–

430

Total partiel (total des montants a à d)

d432
des sociétés de personnes menant leurs activités au Canada (pour leurs membres 
ou employés assujettis à l'impôt de la C.-B.)

–

�

Dépense qui aurait été admissible comme dépense de main-d'œuvre de la C.-B. versée, selon une 
convention de remboursement, par la société qui est une filiale à cent pour cent, à la société mère 
qui est une société canadienne imposable

Dépense de main-d'œuvre accréditée de la C.-B. pour l'année d'imposition courante (total des montants A à C)

Dépense de main-d'œuvre accréditée admissible de la C.-B. réclamée pour 
chaque année d'imposition précédente

Total partiel (total des montants e à g)

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Plus :

435 C

D. . . . . . . . . .

Dépense de main-d'œuvre accréditée de la C.-B. pour les années d'imposition précédentes

Moins :

f

G

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

�

Dépense de main-d'œuvre accréditée de la C.-B. versée, selon une convention 
de remboursement, par la société mère qui est une société canadienne imposable, 
à la société qui est une filiale à cent pour cent

H

530. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . g

Dépense de main-d'œuvre accréditée admissible de la C.-B. pour l'année d'imposition (montant F moins montant G) 590
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Aide gouvernementale ou non gouvernementale que la société n'a pas remboursée et 
qui peut raisonnablement être considérée attribuable à la dépense de main-d'œuvre 
accréditée de la C.-B. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 520

Pour les productions accréditées dont les principaux travaux de prise de vue commencent après le 19 février 2008, un particulier assujetti à l'impôt 
de la C.-B. est un particulier qui résidait en Colombie-Britannique le 31 décembre de l'année précédant la fin de l'année d'imposition pour laquelle 
la société demande ce crédit.

versés au cours de l'année d'imposition ou dans les soixante jours suivant la fin de l'année d'imposition;�

engagés dans l'année d'imposition ou dans l'année d'imposition précédente, et qui ne faisaient pas partie de la dépense de main-d'œuvre de la C.-B. 
du demandeur pour l'année d'imposition précédente;

�

engagés de l'étape du scénario version finale jusqu'à la fin de l'étape de la postproduction;�

La dépense de main-d'œuvre accréditée de la C.-B. pour l'année d'imposition comprend des montants :

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Dépense de main-d'œuvre accréditée de la C.-B. pour l'année d'imposition courante et les années d'imposition 
précédentes (montant D plus montant E) 505

490

525

E

F

e

La dépense de main-d'œuvre accréditée de la C.-B. ne comprend pas des montants versés qui font partie d'une demande du crédit d’impôt de 
la Colombie-Britannique pour médias numériques interactifs.

La dépense de main-d'œuvre accréditée de la C.-B. pour l'année d'imposition est le total des montants suivants :

I610

Si les principaux travaux de prise de vue commencent après le 28 février 2010, remplissez le montant I

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Dépense de main-d'œuvre accréditée admissible de la C.-B. pour l'année d'imposition engagée après 
le 28 février 2010 (inscrivez la partie du montant H engagée après le 28 février 2010)

qui sont pour des services fournis par des particuliers assujettis à l'impôt de la C.-B. et rendus en Colombie-Britannique.�

qui sont directement attribuables à la production;�

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .



Section 5 – Dépense de main-d'œuvre accréditée admissible de la C.-B. qui est directement attribuable aux activités 
d'effets visuels ou d'animation numérique (EVAN)

Rémunération directement attribuable aux activités EVAN de la production versée à :

. . . . . . . . . . . . . . . . . .Traitements ou salaires versés qui sont directement attribuables aux activités EVAN de la production 406 J

Plus :

421 h

426 i

K

j431

Total partiel (total des montants h à k)

k433

�

Dépense qui aurait été admissible comme dépense de main-d'œuvre de la C.-B. pour EVAN versée, selon 
une convention de remboursement, par la société qui est une filiale à cent pour cent, à la société mère qui 
est une société canadienne imposable

Dépense de main-d'œuvre accréditée de la C.-B. pour EVAN pour l'année d'imposition courante (total des montants J à L)

Dépense de main-d'œuvre accréditée admissible de la C.-B. pour EVAN réclamée 
pour chaque année d'imposition précédente

Total partiel (total des montants l à n)

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Plus :

436 L

M

Dépense de main-d'œuvre accréditée de la C.-B. pour EVAN pour les années d'imposition précédentes

Moins :

m

P

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

�

Dépense de main-d'œuvre accréditée de la C.-B. pour EVAN versée, selon une convention 
de remboursement, par la société mère qui est une société canadienne imposable, à la 
société qui est une filiale à cent pour cent

Q

531. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . n

Dépense de main-d'œuvre accréditée admissible de la C.-B. qui est directement attribuable aux activités EVAN 
pour l'année d'imposition (montant O moins montant P) 591

Aide gouvernementale ou non gouvernementale que la société n'a pas remboursée et 
qui peut raisonnablement être considérée attribuable à la dépense de main-d'œuvre 
accréditée de la C.-B. pour EVAN 521

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Dépense de main-d'œuvre accréditée de la C.-B. pour EVAN pour l'année d'imposition et pour chaque 
année d'imposition précédente (montant M plus montant N) 506

491

526

N

O

l

Crédit de base :  montant H de la section 4 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Section 6 – Crédit d'impôt pour services de production

� S�

La dépense de main-d'œuvre accréditée de la C.-B. qui est directement attribuable aux activités EVAN pour l'année d'imposition
est le total des montants suivants :
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R592

Si les principaux travaux de prise de vue commencent après le 28 février 2010, remplissez le montant R

Dépense de main-d'œuvre accréditée admissible de la C.-B. qui est directement attribuable aux activités EVAN 
pour l'année d'imposition engagée après le 28 février 2010 
(inscrivez la partie du montant Q engagée après le 28 février 2010)

Si les principaux travaux de prise de vue commencent après le 28 février 2010, inclure le montant additionnel suivant :

� � . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .8 % TCrédit additionnel :  montant I de la section 4

25 % 800

U. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .Crédit d'impôt pour services de production (montant S plus montant T)

810

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

–

–

–

– des sociétés de personnes menant leurs activités au Canada (pour leurs membres 
ou employés assujettis à l'impôt de la C.-B.)

d'autres sociétés canadiennes imposables (pour leurs employés 
assujettis à l'impôt de la C.-B.)

des sociétés canadiennes imposables (détenues uniquement par un particulier 
assujetti à l'impôt de la C.-B.)

des particuliers assujettis à l'impôt de la C.-B.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .



Dépense de main-d'œuvre accréditée admissible de la C.-B. répartie proportionnellement 
(montant de la ligne 1, feuille de travail no 1)

Dépense de main-d'œuvre accréditée admissible de la C.-B. répartie proportionnellement 
(montant de la ligne 2, feuille de travail no 2)

Nombre total de jours* à l'extérieur de la région désignée de Vancouver

Nombre total de jours*

Dépense de main-d'œuvre accréditée admissible de la C.-B. répartie proportionnellement 
(montant o multiplié par montant p)

Crédit d'impôt régional pour services de production (montant V ou montant W multiplié par 6 %)

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Section 7 – Crédit d'impôt régional pour services de production

V

Pendant lesquels les principaux travaux de prise de vue ont été effectués en Colombie-Britannique pour la production admissible*

825

820
�

p

W. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

830 X. . . . . . . . . . . . . . . . . .

Nombre total de jours* en un lieu éloigné

Nombre total de jours*

Dépense de main-d'œuvre accréditée admissible de la C.-B. répartie proportionnellement 
(montant q multiplié par montant r)

Crédit d'impôt pour services de production pour lieu éloigné (montant Y ou montant Z multiplié par 6 %)

Pendant lesquels les principaux travaux de prise de vue ont été effectués en Colombie-Britannique pour la production admissible

Section 8 – Crédit d'impôt pour services de production pour lieu éloigné lorsque les principaux travaux de prise de vue 
commencent après le 19 février 2008 

*

841

839
�

r

q

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

845 AA. . . . . . . . . . .

Z

Y. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
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Section 9 – Crédit d'impôt pour services de production pour effets visuels ou animation numérique

805 DD

Crédit d'impôt régional pour services de production (montant X de la section 7)

Crédit d'impôt pour services de production pour effets visuels ou animation numérique (montant DD de la section 9)

Crédit d'impôt pour services de production de la Colombie-Britannique (total des montants EE à HH)

Section 10 – Crédit d'impôt pour services de production de la Colombie-Britannique

Inscrivez le montant II à la ligne 672 de l'annexe 5, Calcul supplémentaire de l'impôt – Sociétés. Si vous produisez plusieurs copies de ce formulaire, 
additionnez les montants II de tous les formulaires et inscrivez le total à la ligne 672 de l'annexe 5. 

Crédit d'impôt pour services de production (montant U de la section 6)

Crédit d'impôt pour services de production pour lieu éloigné (montant AA de la section 8)

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . 850

EE

FF

GG

HH

II

Crédit d'impôt pour services de production pour effets visuels ou animation numérique
(montant BB plus montant CC) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Crédit de base :  montant Q de la section 5 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . � BB�

Si les principaux travaux de prise de vue ont commencé après le 28 février 2010, inclure le montant additionnel suivant :

� � . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .2,5 % CCCrédit additionnel :  montant R de la section 5

15 %

Pour être admissible au crédit d'impôt régional pour services de production, les principaux travaux de prise de vue de la production, ou de chaque épisode s'il 
s'agit d'une série télévisée, doivent être effectués en Colombie-Britannique, à l'extérieur de la région désignée de Vancouver, pendant un minimum de cinq 
jours et pendant plus de 50 % du nombre total de jours au cours desquels les principaux travaux de prise de vue sont effectués en Colombie-Britannique.

Autres productions

Autres productions

835

815

Pour être admissible au crédit d'impôt pour services de production pour lieu éloigné, les principaux travaux de prise de vue de la production ou de chaque 
épisode s'il s'agit d'une série télévisée, doivent être effectués en un lieu éloigné en Colombie-Britannique pour un minimum d'une journée et la production 
doit donner droit au crédit d'impôt régional. Inclure seulement les dépenses engagées après le 31 décembre 2007.

Dépense de main-d'œuvre accréditée admissible de la C.-B. pour l'année d'imposition 
(montant H de la section 4)

Dépense de main-d'œuvre accréditée admissible de la C.-B. pour l'année d'imposition 
(le montant H de la section 4)

Production d'épisodes (remplissez la feuille de travail no 1, la ligne 815 et la ligne 830)

Production d'épisodes (remplissez la feuille de travail no 2, la ligne 835 et la ligne 845)

o

�

�

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .



Numéro de 
l'épisode

Titre de l'épisode DMOAACB JR JT
DMOAACB répartie 
proportionnellement
(DMOAACB x JR/JT)

* Si vous avez besoin de plus d'espace, veuillez joindre des feuilles de travail supplémentaires.

TOTAL DE LA DMOAACB RÉPARTIE PROPORTIONNELLEMENT* 
(inscrivez le montant à la ligne 815 – section 7 – Crédit d'impôt régional pour services de production)

1
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Feuille de travail no 1: Crédit d'impôt régional pour services de production d'épisodes

DMOAACB – Dépense totale de main-d'œuvre agréée admissible de la C.-B. pour l'épisode visé.

JR – Nombre total de jours pendant lesquels les principaux travaux de prise de vue ont été effectués en Colombie-Britannique, à l'extérieur 
de la région désignée de Vancouver.

JT – Nombre total de jours pendant lesquels les principaux travaux de prise de vue ont été effectués en Colombie-Britannique. 



Feuille de travail no 2: Crédit d'impôt pour services de production d'épisodes pour lieu éloigné

Numéro de 
l'épisode

Titre de l'épisode
DMOAACB
(après le 31 

décembre 2007)
JLE JT

DMOAACB répartie 
proportionnellement

(DMOAACB x JLE/JT)

* Si vous avez besoin de plus d'espace, veuillez joindre des feuilles de travail supplémentaires.

TOTAL DE LA DMOAACB RÉPARTIE PROPORTIONNELLEMENT* 
(inscrivez le montant à la ligne 835 – section 8 – Crédit d'impôt pour services de production pour lieu éloigné)

Date du début des 
principaux travaux 

de prise de vue

JT – Nombre total de jours pendant lesquels les principaux travaux de prise de vue ont été effectués en Colombie-Britannique.

JLE – Nombre total de jours pendant lesquels les principaux travaux de prise de vue ont été effectués en un lieu éloigné en Colombie-Britannique.

DMOAACB – Dépense totale de main-d'œuvre agréée admissible de la C.-B. pour l'épisode visé.

2

Page 6
Loi sur la protection des renseignements personnels, Fichier de renseignements personnels ARC PPU 047 


